
Liste de matériel 2025/2026 – Classe de CM1/CM2 

- un cartable (par mesure de sécurité, les cartables à roulettes sont portés dès lors que les enfants sont en rang.)  

- une trousse complète :   

 1 stylo à encre avec cartouches bleues ou un stylo bleu friction  
 1 stylo « 4 couleurs »,  
 1 crayon à papier HB et 1 taille- crayons avec réservoir,  
 1 gomme blanche,  
 1 effaceur,  
 1 feutre effaçable à sec pour ardoise,   
 1 surligneur fluo,  
 1 paire de ciseaux à bouts ronds   
 1 gros bâton de colle         

 
Le matériel indiqué est donné à l’unité, merci de le renouveler régulièrement tout au long de l’année. Pas de réserves 
stockées en classe.  

Le petit matériel :   

 1 règle en plastique rigide de 30 cm, 1 équerre en plastique rigide, 1 rapporteur en plastique rigide et 1 compas 

porte-crayon  

 1 ardoise effaçable avec un chiffon  

 12 crayons de couleur et 12 feutres à glisser dans une trousse   

 1 paquet de 50 feuilles de classeur Seyes blanches, 21x 29,7, grands carreaux   

 2 grands classeurs à 4 anneaux   

 1 porte-vues de 40 vues   

 1 cahier de texte ou agenda  

 2 cahiers 21 X 29,7 cm de 96 pages chacun : 1 vert et 1 rouge  

 1 cahier 21 X 29,7 cm de Travaux Pratiques (pages séyès et pages blanches) de 96 pages  

 1 cahier 24 X 32 cm de 96 pages : bleu foncé  

 2 cahiers 17 X 22 de 96 pages : 1 rose et 1 bleu clair  

 1 dictionnaire CE/CM LAROUSSE junior  

 1 vieux tee-shirt pour l’art plastique et 1 boîte de mouchoirs  

 1 paire de chaussures de sport dans un sac au nom de l’enfant  

 

Tout le matériel (stylos/ feutres / crayons/ cahiers et vêtements) doit être sorti des emballages et étiqueté au nom de 
votre enfant.   

• Une participation de 20 euros à la coopérative scolaire est proposée (Chèque à l’ordre de l’OCCE CS 167).  

• Merci de régler le fichier de géométrie qui a été commandé pour votre enfant au prix de 6 euros (Chèque à 
l’ordre de l’OCCE CS 167).  
 

• Merci de penser à une photo d'identité pour le cahier de liaison et à une attestation d'assurance couvrant votre 
enfant pour les risques « individuel accident et responsabilité civile ».  

 

Réunion de rentrée : mardi 9 septembre à 18h. 

 

Bonnes vacances et rendez-vous lundi 1er septembre 2025 pour la rentrée. 


